
Communiqué des personnels du lycée Eugène Henaff (Bagnolet) du lundi 16 octobre 2023 
 
 Le vendredi 13 octobre, un collègue enseignant a été assassiné sur son lieu de travail dans le cadre 
de ses fonctions. L’émoi de la communauté éducative est immense, les réactions institutionnelles sont 
indigentes et inhumaines. Le soutien de façade affiché par le ministère et le rectorat ne saurait masquer les 
graves carences propres à l’encadrement dans l’éducation nationale et le manque de consideration pour les 
personnels et les élèves.  
 
 Ce terrible événement met en relief la situation qui est celle de nombreux établissements de 
l’académie de Créteil dont le nôtre.  
 
 En effet depuis le mardi 3 octobre, le lycée Eugène Henaff a connu pas moins de 3 intrusions dont 
une altercation violente avec un individu en état d’ébriété qui s’est introduit dans l’établissement, est parvenu 
jusqu’à une salle de classe du deuxième étage et a menacé verbalement et physiquement un enseignant 
devant ses élèves. (« Tu as déjà pris une baffe qui t’arrache la tête ? » ; « je ne vais pas te faire une Samuel 
Paty ! »).  
 
          À cette occasion, de nombreux dysfonctionnements ont été de nouveau constatés (alarme PPMS 
inopérante, équipe d’AED en sous-effectif chronique, nombreux accès non sécurisés du lycée, etc.). Cet état 
de fait perdure depuis des années, faisant écho à la violente altercation à l’arme blanche devant le lycée le 
3 avril 2023, avec de lourdes conséquences : plusieurs blessés et l’hospitalisation d’une assistante 
d’éducation.  
 
          Les personnels s’étaient donc mis en droit de retrait à partir du 4 Octobre en adressant officiellement 
par écrit nos préoccupations et nos demandes au rectorat. La seule réponse de ce dernier fut de nous 
signifier que notre droit de retrait n’avait pas lieu d’être ! Poursuivant son mépris, ce même rectorat n’a 
d’ailleurs même pas adressé un message de soutien à l’enseignant et aux élèves qui ont dû faire face à cette 
première violente intrusion.  
 

L’assassinat de notre collègue et les réponses ubuesques et sans âme du gouvernement nous 
laissent dans une situation de désespoir et de colère qui nous prive d’un moment ô combien nécessaire de 
deuil, de recueillement et de réflexion collective.  

 
Cette situation n’étant pas une fatalité et nécessitant une réponse adaptée, nous sommes 

aujourd’hui plus de 70 à renouveler notre droit de retrait.  
 
Nous tenons une nouvelle fois à exprimer notre colère devant les manquements structurels cruellement remis 
en lumière par ces récents évènements : 
 • des infrastructures défaillantes qui ne permettent pas d’assurer la sécurité de toutes et tous : alarme 
PPMS hors-service, dysfonctionnement des portes coupe-feu, nombreux points d’entrée non-sécurisés dans 
l’établissement. 
 • un manque de moyens humains : le nombre d’assistants d’éducation (AED) est clairement 
insuffisant pour assurer le bon fonctionnement d’un établissement de cette taille (2,5 personnes non -
remplacées sur les postes existants et sous-effectif structurel). Un établissement aussi grand a également 
besoin d’un second poste de proviseur adjoint. Enfin, le turn-over et le grand nombre de postes non-pourvus 
du service administratif paralyse le fonctionnement du lycée. 
 
 Aujourd’hui nous exigeons d’être reçus par le rectorat afin d’obtenir des engagements fermes et des 
moyens à la hauteur de la situation.   
 
 Nous voudrions rappeler avec insistance que les insuffisances cumulées que nous pointons 
inlassablement finissent par engendrer en en bout de course des situations humaines proprement 
inacceptables. Les évènements que nous venons de vivre ne sont pas de simples faits divers qui seraient à 
appréhender comme des curiosités malheureuses. Ils résultent en fin de compte des choix qui sont faits (ou 
non) et qui conditionnent notre capacité à accompagner de façon humaine nos élèves et personnels et de 
répondre aux difficultés spécifiques qu’ils peuvent rencontrer.  
 

L’ensemble des personnels restera attentif à ce que des mesures concrètes soient prises afin de 
restaurer un fonctionnement harmonieux de l’établissement.  

Les personnels du lycée Hénaff. 


